
Politique fiscale  
La taxe indiquée sur le reçu d’achat fait référence à la taxe collectée par le CFA Institute et pas 

nécessairement à la taxe due aux agences fiscales nationales et locales. Les clients peuvent être 

individuellement soumis à la taxe sur les achats pour lesquels le CFA Institute ne perçoit pas de taxe. Les 

clients doivent contacter leur conseiller fiscal local concernant l’assujettissement à l'impôt de leur achat 

en ligne s’ils ne sont pas sûrs de leur obligation fiscale liée à cet achat. 

Résidents des États-Unis  

• Les résidents de Californie (CA), du District de Columbia (DC), de Géorgie (GA), de l’Illinois (IL), 

du Massachusetts (MA), du New Jersey (NJ), de New York (NY), de Caroline du Nord (NC), de 

Pennsylvanie (PA), du Tennessee (TN), du Texas (TX) et de Virginie (VA) peuvent se voir facturer 

une taxe de vente en fonction de l’assujettissement à l'impôt du produit spécifique acheté. 

• Les résidents du Colorado sont responsables de la taxe d’utilisation pour les achats en ligne de 

produits et/ou services assujettis à l'impôt livrés au Colorado. Veuillez consulter votre conseiller 

fiscal personnel ou le Département du revenu du Colorado pour obtenir des informations 

supplémentaires concernant votre obligation fiscale d’utilisation. 

 

En dehors des États-Unis  

Les frais de vente internationaux et d’inscription aux conférences peuvent être soumis à la TVA et à la 

TPS applicables. 

Canada  

Le numéro d’entreprise canadien du CFA Institute pour la TPS est le 12413 4602 RT0001. 

Chine  

Les résidents chinois sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée chinoise sur les frais liés aux examens, les 

cotisations d’adhésion et les frais de conférence. 

Inde  

Si vous résidez en Inde, vous êtes soumis à la taxe sur les produits et services (TPS) pour les services 

d’accès et de récupération de bases de données d’informations en ligne (OIDAR), une catégorie de 

services fournis via Internet et reçus par le destinataire en ligne sans avoir aucune interface physique 

avec le fournisseur de ces services. 

Si vous êtes un contribuable TPS enregistré conformément à la réglementation TPS indienne et que vous 

détenez un certificat d’enregistrement valide à la date de paiement des frais et de la TPS concernés, vous 

êtes admissible au remboursement de la TPS collectée dans le cadre des services OIDAR. Veuillez 

contacter l’équipe TPS de l’Inde et fournir votre numéro de certification d’enregistrement TPS indien, 

votre nom complet (tel qu’il apparaît sur le certificat d’enregistrement TPS, qui doit être le même que le 

mailto:IndiaGSTquery@cfainstitute.org?subject=Refund%20of%20GST%20under%20Indian%20GST%20Registration%20Certificate%20No.%20%5BInsert%20number%5D


nom complet que nous avons dans notre dossier avec votre compte CFA Institute), votre identifiant CFA 

Institute et votre numéro de reçu. Dès réception des informations soumises et vérifiées, nous traiterons 

votre demande en conséquence.  

Singapour  

Les résidents de Singapour sont soumis à la taxe sur les produits et services sur les frais liés aux examens, 

les cotisations d’adhésion et les frais de conférence. 

Union européenne  

Afin de se conformer à la réglementation fiscale, le CFA Institute collectera la TVA au taux désigné par 

chaque pays de l’UE pour les candidats nouveaux et actuels qui s’inscrivent aux produits éducatifs du 

CFA Institute à partir du 1er janvier 2025. Toute TVA collectée par le CFA Institute est due au pays de l’UE 

concerné.   

Tous les frais d’inscription pour les produits d’apprentissage vendus dans les 27 États membres de l’UE 

plus Monaco sont soumis à la TVA applicable. La taxe s’applique uniquement aux transactions B2C. Le 

taux de TVA varie dans chaque État membre.  

Pays Taux (%) 

Autriche 20,000 % 

Belgique 21,000 % 

Bulgarie 20,000 % 

Chypre 19,000 % 

République tchèque 21,000 % 

Allemagne 19,000 % 

Danemark 25,000 % 

Estonie 22,000 % 

Grèce 24,000 % 

Espagne 21,000 % 

Finlande 25,500 % 

France et Monaco 20,000 % 

Croatie 25,000 % 



Pays Taux (%) 

Hongrie 27,000 % 

Irlande 23,000 % 

Italie 22,000 % 

Lithuanie 21,000 % 

Luxembourg 17,000 % 

Latvie 21,000 % 

Malte 18,000 % 

Monaco 20,000 % 

Pays-Bas 21,000 % 

Pologne 23,000 % 

Portugal 23,000 % 

Roumanie 19,000 % 

Suède 25,000 % 

Slovénie 22,000 % 

Slovaquie 20,000 % 

Taux d’imposition en vigueur à compter de novembre 2024. 

 

Région du Moyen-Orient  

Seuls les cours d’apprentissage professionnel sont assujettis à l'impôt en Arabie saoudite et aux Émirats 

arabes unis.   

Pays Taux (%) 

Arabie saoudite 15,000 % 

Émirats arabes unis 5,000 % 

Taux d’imposition en vigueur à compter de novembre 2024. 

 


